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DIJ 31 MAI 201g 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'un exploit en date à Cotonou du 22 février 2019, 

enregistré à son secrétariat à la même date sous le numéro 

0461/091/REC-19, par lequel maître Bernardin Maxime J. B. 

BANKOLE, huissier de justice, signifie à la Cour la 

correspondance en date à Toulouse du 20 février 2019 de maître 

Yves Séraphin OUAYOT, Secrétaire général de l'Organisation 

internationale des Avocats francophones (OIAF), demeurant au 52 

Boulevard Gabriel KOENIGS, 31000 Toulouse en France, par 

laquelle le Bureau exécutif de ladite association sollicite 

l'interprétation de l'article 242 de la loi n° 2018-31 du 09 octobre 

2018 portant code électoral en République du Bénin; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que dans le cadre de sa 

mission de contribuer à l'émergence et à la sauvegarde de la 

démocratie et de la paix, l'OIAF a noté que la classe politique 

béninoise, à l'orée des élections législatives, nourrit des griefs 

contre notamment l'interprétation de l'article 242 du code 
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